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NOTE A L’ATTENTION DES CONSEILLERS DE LA CFVU 
 
Rédacteur : Anne JUSSIAUME 
 
Objet : MODIFICATION DU DU 2 GEPABA 
 
Suite à l’ouverture de la Licence professionnelle Métiers de la construction et du BTP (Gepaba) depuis l’année dernière 
(nouvelle accréditation)  et à la volonté de rationaliser les couts des formations, les deux diplômes d’université DU Gepaba 
1 et 2 doivent être modifiés afin de permettre la mutualisation des enseignements. 
 
Le DU Gepaba 1 a été modifié l’année dernière avec l’ouverture de la L1. Il s’agit de faire la même chose cette année pour 
le DU2. 
Il est  donc demandé à la CFVU de permettre la modification cette année du DU2 en parallèle de l’ouverture de la L2. 
 
La maquette du DU proposée est une reprise complète des matières universitaires de la Licence professionnelle (ne sont  
en revanche pas reprises les unités professionnelles et d’alternance puisque les stagiaires seront sur ces temps-là pris en 
charge par l’IUMP (Institut des métiers du patrimoine)). 
 
L’intérêt d’avoir un DU à côté de la Licence est de permettre de toucher un public en reconversion professionnelle. 
Le DU, comme la Licence professionnelle, se fait en partenariat avec l’IUMP qui finance le diplôme grâce à un financement 
région. 
Les stagiaires en parallèle du DU passe le CAP en DU1 et le Bac Pro en DU2. 
 
 
 
 
 
Date prévue du conseil de la composante pour validation : __ / __ / ____ (le PV sera à adresser obligatoirement à la 
suite) 
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